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20. Sur la période du plan, le Gouvernement entend également maitriser davantage les 

dépenses publiques et accroitre le niveau de recettes budgétaires.  

21. Le solde budgétaire de base, est projeté en excédent de 1% du PIB entre 2012 et 2015.  

Ces ressources additionnelles attendues sur la période, seront utilisées pour  faire face aux 

charges récurrentes sur investissement, en augmentation croissante.  

22. Le niveau général des prix se maintiendra à son niveau compatible avec les critères de 

convergence de la CEMAC, soit 3% en moyenne annuelle sur la période 2012-2015.  

23. Au total, l‟objectif d‟un taux de croissance annuel de 8,9%, table sur les mesures 

prises par le gouvernement pour booster la croissance du secteur rural, la dynamisation du 

secteur privé et des PME, le développement des capacités d‟offre de production dans les 

autres secteurs porteurs de croissance et de création d‟emplois décents et la création des 

infrastructures d‟appui.  

24. Mais l‟atteinte de ces résultats suppose également que des mesures vigoureuses soient 

prises pour mobiliser et valoriser le capital des ressources humaines et naturelles dont dispose 

le pays, ainsi que pour améliorer la gouvernance du développement durable.   

 

CHAPITRE IV. DISPOSITIF DE MISE EN ŒUVRE ET DU SUIVI 

EVALUATION  

 

a. Rappel du dispositif de la SNRP 

25.    Le dispositif de pilotage et de suivi/évaluation des SNRP I et II comprenait deux 

structures : au niveau stratégique, le Haut Comité de Supervision qui est l‟organe  de décision 

et d‟orientation  de la SNRP. Il était présidé par le Premier Ministre. Sur le plan opérationnel 

le Haut Comité de Supervision était assisté de trois organes  chargés de la mise en œuvre de la 

stratégie: i) Le Comité de pilotage de la SNRP assisté du  Secrétariat Technique de 

l‟Observatoire de la pauvreté   ii) la Cellule de Communication  iii) les instances sectorielles 

et locales, interfaces techniques pour la mise en œuvre et le suivi et évaluation  des actions 

prioritaires.   

26. Le constat qui se dégage, est que ce dispositif  a donné des résultats mitigés. Sa mise 

en œuvre a rencontré d‟énormes difficultés du fait notamment des moyens de  travail qui 

n‟ont pas suivi. Malgré l‟existence d‟outils de planification et de programmation, comme le 

document de la SNRP, le budget de programme, ainsi que le CDMT et la bonne disposition 

des partenaires au développement à accompagner l‟exercice, les structures mises en place 

n‟ont pas fonctionnées. Et pour causes : à  l‟absentéisme aux réunions des membres du Haut 

Comité de Supervision, est venue s‟ajouter la léthargie du cadre de concertations État / 

partenaires qui n‟a pas fonctionné faute de cadre clair de concertation. A ces faits, il faut 

ajouter la faible implication des acteurs dans les activités de l‟observatoire, la faible 

appropriation de la stratégie par les sectoriels, la non opérationnalité des Comités régionaux 

de suivi, l‟absence d‟une nomenclature budgétaire appropriée et de lien entre le PAP et le 

Budget.  
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27. Tirant les leçons de cette expérience, le Gouvernement entend pour le présent PND 

2013-2015 mettre en place un dispositif novateur lui permettant de disposer d‟un outil 

permanent et effectif d'observation et d‟analyse de l‟évolution de la mise en œuvre du PND 

2013-2015 dont le système de suivi- évaluation sera fondé sur les principes de la Gestion 

Axée sur les Résultats (GAR) et basé sur des matrices d‟action contraignantes en termes de 

résultats, de responsabilités et de délais. Cela, à l‟aide d‟une  batterie d‟indicateurs de 

performances et d‟impact aux plans quantitatif et qualitatif. 

Encadré  5. Dispositif de mise en œuvre du PND 2013-2015 

La mise en œuvre du PND 

Le PND sera mis en œuvre par les sectoriels à travers les programmes d‟actions prioritaires en tenant compte des 

ressources internes et externes. Les ministères sectoriels en collaboration avec les partenaires au développement, 

le secteur privé, et les OSC impliquées dans ces secteurs  exécutent les PAP et produisent des rapports de suivi 

destinés à informer l‟opinion sur le déroulement de leurs activités .  

 Articulation PAP-Budget Etat 

L'intégration dans le processus budgétaire des fonds mobilisés dans le cadre de la mise en œuvre du PND sera 

privilégiée en vue d'éviter les doubles emplois et de créer une synergie des dépenses et une célérité dans 

l'exécution. Une telle intégration des fonds dans le processus budgétaire confirmerait le PND dans son rôle de 

consolidation du lien entre allégement de la dette et réduction de la pauvreté, et mobilisation des ressources pour 

l'atteinte des OMD. Par ailleurs, le Gouvernement mettra à contribution les interventions des collectivités 

locales, des ONG et du Partenariat Public-Privé(PPP).  

Il s'avère important que les ressources mobilisées dans ce cadre soient intégrées dans le processus de 

Planification-Programmation-Budgétisation  en s'assurant de toute la traçabilité, la transparence et l'esprit de 

responsabilité requis dans la gestion des apports pour le financement d'activités identifiées dans le PND.  

La mise en œuvre du plan sera l'occasion d‟approfondir le partenariat avec les bailleurs de fonds bilatéraux et 

multilatéraux qui sont, en particulier, interpellés pour coordonner leurs concours en termes de volumes 

mobilisés, de procédures et de suivi-évaluation. Au nom de ce nouveau partenariat, les bailleurs de fonds doivent 

renforcer la synergie entre les différentes modalités de l‟aide publique au développement, conformément aux 

principes de la Déclaration de Paris (2005) et le Programme d‟action d‟Accra (2008) sur l'Efficacité de l'aide 

publique au développement. Ils seront encouragés à privilégier l‟appui budgétaire, à intégrer les fonds destinés 

aux projets dans une approche globale et/ou de programme sectoriel ou au sein de mécanismes de panier 

commun de ressources, au moins pour le financement des activités prioritaires du PND.  

Le processus d‟articulation entre le PND et le budget de l‟Etat se fera de la manière suivante : les actions  

prévues dans le PND sont désormais mises en œuvre, en parfait alignement avec les instruments budgétaires 

nationaux afin de faire avancer les programmes essentiels, fournir des services publics et soutenir des avantages 

compétitifs de l‟économie. Spécifiquement, dans le cadre de la programmation budgétaire pluriannuelle, il s‟agit 

de veiller systématiquement à la cohérence entre, d‟une part, le PAP du PND et, d‟autre part, la Loi de finances 

et le Programme Triennal d‟Investissements Publics (PTIP). 

b. Suivi de la mise en œuvre PND 2013-2015 

28.  Il s‟agit de suivre l‟évolution des indicateurs pour s‟assurer que les objectifs seront 

réalisés. Il est donc important que les objectifs et indicateurs soient clairs et en ligne avec les 

priorités.  

Rôles et responsabilités des Ministères sectoriels 

29.  Chaque Ministre sectoriel va confier à son responsable de suivi évaluation le rôle de 

collecte et d‟analyse des informations sur les indicateurs sectoriels. Les opérations de suivi 
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permettront d‟étudier les tendances et les résultats obtenus chaque année sur la période 2013-

2015. Les informations permettront d‟identifier les forces et faiblesses de la mise en œuvre du 

PND 2013-2015  en vue d‟éventuelles corrections, selon le jugement du Ministre. Le rapport 

de suivi comprendra entre autres (i) un suivi de réalisation des activités programmées,  (ii) un 

suivi des dépenses, (iii) un suivi statistique des indicateurs. Un format de rapport sera 

convenu afin d‟harmoniser les rapports des différents Ministères pour une synthèse globale.  

Le rôle du Ministère en charge du plan 

30.  La Direction de suivi évaluation du Ministère du plan aura la responsabilité du suivi 

globale des indicateurs du PND 2013-2015, à partir des rapports de suivi sectoriels, et en 

consultation avec le Ministère des Finances et du budget, sur l‟évolution du cadrage macro-

économique. Il sera produit un rapport annuel sur la mise en œuvre de PND 2013-2015.  

31.  Rôle de l‟INSEED. En tant qu‟institution de référence sur les statistiques au Tchad, 

l‟INSEED aura un rôle de contrôle de qualité des statistiques, de conseil et d‟appui aux 

différents Ministères dans l‟élaboration et la production de leurs statistiques. Il devra veiller à 

la cohérence des données et à leur utilité par rapport à l‟impact sur le développement du pays.  

Mécanisme d‟orientation, de coordination et de concertation 

32.  Il est important de s‟assurer, de façon régulière et continue,  de la mise en œuvre 

effective des mécanismes visant à assurer le contrôle et le suivi au niveau politique de la mise 

en œuvre du PND 2013-2015, d‟une bonne coordination et consultation entre les acteurs clé. 

Il sera mis en place à cet effet un Haut Comité Interministériel d‟Orientation, un comité 

technique de pilotage comprenant les principaux acteurs y compris le secteur privé et la 

société civile,  des comités régionaux, un cadre de concertation avec les partenaires 

techniques et financiers. Tirant les leçons de la SNRP, il est important que les ressources 

humaines et financières soient dégagées pour la réalisation de cet exercice.  

 Le Haut Comité Interministériel d‟Orientations 

33. Le Comité Interministériel d‟Orientations du PND 2013-2015 est l‟organe politique de 

supervision de la mise en œuvre du PND 2013-2015. Il est chargé de : (i) examiner et 

d‟évaluer l‟évolution la mise en œuvre du plan, d‟en tirer les conclusions et de donner des 

orientations (ii) prendre les mesures nécessaires à l‟atteinte des objectifs du PND 2013-2015 

et, (iii) appuyer la mobilisation des ressources  nécessaires pour le financement du PND 2013-

2015. 

34. Il est présidé par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement et son secrétariat est 

assuré par le Ministère du Plan, de l‟Economie et de la Coopération Internationale qui prépare 

les réunions et les documents y relatifs, et en établit les comptes rendus. Il valide et publie les 

rapports produits par le Comité Technique interministériel de Pilotage du PND 2013-2015.  

35. Les décisions prises à l‟issue de ses délibérations sont traduites en actes du 

Gouvernement. Il se réunit une fois par semestre en séance ordinaire, mais peut se réunir à 

tout moment si le Premier Ministre le juge nécessaire. Le Haut Comité interministériel est 

créé par arrêté du Premier Ministre.  
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Le Comité Technique de Pilotage (CTP)  

36. Le Comité Technique de Pilotage est l‟organe technique du dispositif. Il a pour 

mission principale de suivre et d‟évaluer la mise en œuvre globale du PND 2013-2015 et de 

proposer les ajustements et corrections nécessaires. Il  assure la validation technique des 

rapports annuels de suivi de la mise en œuvre du PND 2013-2015 et des OMD produits par la 

Direction de Suivi et Evaluation du Ministère en charge du plan, assurant le Secrétariat 

Technique du CTP.  

37. Le CTP est composé des représentants du secteur public (SG des départements 

ministériels impliqués dans la mise en œuvre du PND 2013-2015 ou leurs représentants), du 

secteur privé, des ONG,  des Organisations de la Société Civile, du représentant de la 

Commission du Plan du  Parlement, et du Collège de Contrôle et Surveillance des Revenus 

Pétroliers. Il est présidé par le Secrétaire Général du Ministère en charge du plan, assisté d‟un 

1er Vice- Président issu du secteur privé, et d‟un 2ème Vice- Président par le  SG du 

Ministère des Finances et du Budget. Son secrétariat technique est assuré par la Direction du 

Suivi et Evaluation du MPECI. Il se réunit une fois tous les trois  mois. Il est créé par arrêté 

du Ministre en charge du plan qui assure la supervision globale des activités du CTP.    

38. Le Comité Technique de Pilotage du PND 2013-2015 assure les fonctions suivantes : 

(i) vulgariser le document du PND 2013-2015 et les rapports OMD, (ii) veiller à leur 

appropriation par tous les acteurs concernés, (iii) veiller à la cohérence des projets et 

programmes sectoriels, intersectoriels, régionaux et locaux avec le PND 2013-2015, (iv) 

valider les plans de travail annuel des sectoriels et (v) valider les rapports sectoriels et, les 

rapports de synthèse. Il est créé par arrêté du Ministre en charge du Plan qui en assure la 

supervision générale.  

Les  Comités régionaux de suivi (CRS) du PND 2013-2015  

39. Les CRS regroupent l‟ensemble d‟acteurs intervenant dans leurs régions en matière de 

développement.. Les Comtés régionaux de développement déjà existant dans les régions 

seront utilisés. Ils sont chargés d‟assurer le suivi de la mise en œuvre du PND 2013-2015 dans 

les régions.  A ce titre, ils collectent et analysent les données régionales, produisent des 

rapports mensuels et annuels, formulent des recommandations pour accélérer le processus de 

mise en œuvre des actions prioritaires du PND 2013-2015, au niveau régional. Les rapports 

périodiques produits dans les régions par les Comités régionaux de suivi sont transmis au 

Comité Technique de pilotage de la mise en œuvre du PND 2013-2015.  

40. Les Comités Régionaux servent de cadre de concertation entre les responsables 

politiques, techniques et administratifs, les notables, les collectivités locales,  les représentants 

du secteur privé et les  OSC sur la problématique du développement au niveau régional. Ils 

sont présidés par les Gouverneurs. Les Délégués régionaux du Ministère en charge du Plan en 

assurent le secrétariat, assistés des Conseillers économiques. En cas d‟absence du délégué du 

plan, tout autre délégué qui présente les capacités requises peut être désigné par le 

Gouverneur.  

Cadre de concertation avec les Partenaires Techniques et Financiers (PTF) 

41. Le cadre existant et opérationnel au Tchad, qui fonctionne bien, devrait permettre 

d‟assurer et de renforcer une concertation Gouvernement-Partenaires pour la mise en œuvre 
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du PND 2013-2015, dans l‟esprit de la déclaration de Paris. Les financements extérieurs 

serviront à financer les priorités du PND 2013-2015 de façon coordonnée. Les rapports sur la 

mise en œuvre du PND 2013-2015 seront examinés avec les Partenaires, et les chefs de file 

sectoriels des Partenaires seront en relations avec les Ministères sectoriels pour la mise en 

œuvre sectorielle du PND. L‟appui des partenaires sera indispensable dans la mobilisation des 

ressources financières requises pour le financement du PND 2013-2015, mais également pour 

l‟assistance et le suivi évaluation  de la mise en œuvre.   

c. L’Evaluation  du PND 2013-2015  

42. L‟évaluation  du PND 2013-2015 se fera à échéance du programme. Elle visera à  

comparer les objectifs et les résultats obtenus, d‟expliquer les écarts et déviations et proposer 

des mesures correctives pour améliorer l‟efficacité, l‟efficience et la durabilité  des futures 

politiques et  programmes.  Elle mesurera les tendances que révèlent les indicateurs, permettra 

d‟estimer la qualité ou l‟inadéquation des actions programmées. Elle sera un outil important 

pour l‟élaboration du prochain Programme de développement .   

43. Cette évaluation se fera dès 2015 par le CTP en collaboration avec l‟ensemble des 

acteurs impliqués dans la mise en œuvre du PND 2013-2015 et ses résultats seront publiés et 

discutés avec toutes les parties. Elle sera élargie à l‟évaluation des atteintes des OMDs. 

d.  La stratégie de communication sur le PND 2013-2015 

Le plan fera l‟objet d‟une communication intense au public, ses résultats sectoriels et globaux 

seront mis à la disposition du public. Plusieurs formes de média seront utilisées à cet effet. Le 

Gouvernement rendra compte de ses résultats et de sa performance dans la mise en œuvre du 

plan.  

e. L’APRES PND 2013-2015  ET  LA VISION 2025  

44.  Dans la perspective de la mise en œuvre de la vision du Président de la République de 

faire du Tchad un pays émergent à l‟horizon 2025, Il sera procédé au courant de l‟année 2013 

à la définition des objectifs et programmes et étapes requis pour atteindre cet objectif.  

45.  Le Président de la République, Chef de l‟Etat, Son Excellence Idriss Deby Itno, a 

défini sa vision du Tchad à l‟horizon 2025 comme suit : 

1. Faire du Tchad,  un pays à revenu intermédiaire, porté par des sources de croissance 

diversifiées et durables, créatrices de valeur ajoutées et d’emplois ; 

2. Réaliser un rattrapage social permettant  à chaque tchadien d’avoir un accès facile  et 

permanent à une nourriture saine et abondante, aux services sociaux de base de bonne 

qualité, à un  logement décent et une offre de formation adéquate. 

46.  Pour le Tchad, c‟est la première fois que les autorités s‟engagent de façon claire et 

déterminante dans la définition d‟un objectif de développement à long terme clair et  

ambitieux.  

47.   Un tel projet ambitieux, pour avoir la garantie de réussite, nécessite sa 

compréhension, son adoption et son appropriation par tous les acteurs tchadiens chargés de le 

mettre en œuvre: les ministères, les régions, le secteur privé, la société civile, les 

organisations non gouvernementales, le monde académique, le monde des médias, les élus 
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nationaux et locaux, etc. Un débat national devra se faire autour de cette vision et des moyens 

de sa mise en œuvre. L‟élaboration des différents plans et programmes à court, moyen et long 

terme devra être  combiné à une meilleure articulation des politiques et stratégies sectorielles 

axés sur des objectifs de développement basés sur cette vision. 

48.   La transformation de la société tchadienne dans un délai aussi relativement court 

exigera beaucoup d‟efforts de chaque acteur. Cet effort n‟est possible que si chacun est 

convaincu que sa vie et celle de sa famille changera à l‟horizon 2025, et que le Gouvernement 

le rassure sur son engagement à obtenir  des résultats et  à rendre compte de ses performances.   

49.   Les travaux qui vont démarrer dès le premier trimestre de 2013 et ils vont viser à : 

a. Assurer un processus participatif pour une vision concertée de développement stratégique 

du Tchad à l‟horizon 2025, une vision à laquelle aura adhéré la plupart de la population 

pour avoir été consultée. 

b. Faire adopter un document de vision capable de guider la transformation de  la société 

tchadienne à moyen et long termes, avec une programmation clairement formulée, assortie 

d‟indicateurs d‟étape, de résultat et d‟impact, pour être sûr que les objectifs fixés par le 

Président de la République seront atteints.  

50.  L‟exercice nécessitera une réflexion approfondie, ouverte et partagée. Les différentes 

composantes de la société tchadienne devraient pouvoir exprimer leur besoins et souhaits dans 

le cadre de cette vision. C‟est aussi une occasion de bénéficier et de partager l‟expérience des 

autres pays, et  partenaires au développement, et d‟en tirer des leçons pour le Tchad.  

51. La qualité et l‟importance du document final nécessite la mise en place d‟une équipe 

pluridisciplinaire composés de personnes compétentes, motivées et capables de mener 

jusqu‟au bout un travail de réflexion assidue, pouvant capter les aspirations des uns et des 

autres, de comprendre les pesanteurs de l‟économie tchadienne, ses potentialités et  

opportunités, et de proposer un document qui répond aux préoccupations des populations et 

de leurs dirigeants, tout en tenant compte des exigences exogènes. 

52. La nécessité de participation et d‟appropriation nationale impliquera des rencontres 

nationales,  régionales, sectorielles, etc., et une approche itérative pour aboutir à un consensus 

national. 

53. L‟exercice d‟élaboration de la vision est un évènement unique pour le Tchad. Une 

occasion de partager la vision que nous voulons impulser à ce pays et une projection 

ambitieuse et réaliste vers l‟avenir,  pleine d‟espoir pour notre jeunesse.  Ce sera aussi une  

occasion pour débattre et de rapprocher les Tchadiens autour d‟une vision commune.  

54. Le Gouvernement  a l‟opportunité de conduire cet exercice et de réaliser le vœu du 

Chef de l‟Etat qui l‟a instruit dans ce sens. Les discussions permettront de finaliser l‟horizon 

le plus indiqué, mais l‟exercice s‟annonce avec beaucoup d‟espoir et certainement soulèvera 

beaucoup d‟enthousiasme.  

56. L‟exercice permettra de définir le prochain programme stratégique qui suivra la mise en 

œuvre du PND 2013-2015, dans le contexte de la vision. Les équipes seront mises en place au 

courant du premier trimestre 2013 et les travaux vont démarrer.  
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ANNEXES 

 

ANNEXE 1 :  COÛTS DÉTAILLÉS DU PND 2013-2015 PAR AXES ET SECTEURS 

ANNEXE 2 :   PLAN D‟ACTIONS PRIORITAIRES 

ANNEXE 3 :   MATRICE DES INDICATEURS CLÉS DE SUIVI ET ÉVALUATION 

ANNEXE 4 :   PROGRAMMATION BUDGÉTAIRE DU PND 2013 2015 

 


